
Procès-verbal 
 
Réunion du conseil  
d'administration 
du 27 septembre 2004 
 
Province de Québec 
Chambre de commerce  
de la Haute-Matawinie 
 
 
 
À une assemblée du conseil d'administration de la Chambre de commerce, tenue au 521 rue 
Brassard, 19h30, Saint-Michel-des-Saints. 
 
A laquelle étaient présents: 
Michel Trudeau, Michel Pelletier, Carole Robitaille, Pierre Legault, Marcel Auger, Marc 
Champoux, Richard Handfield, Gilles Coutu et Mélissa Charette, directrice générale. 
 
Autre présence : 
M. Jean-Pierre Bellerose , maire  
 
Absents:  
Johanne Gravel, Jean-Marc Flamand Sébastien Rondeau, Michel Newashish, Christian Monti  
 
 

Proposé par Carole Robitaille, secondé par Gilles Coutu et résolu unanimement 
d'accepter l'ordre du jour présenté. 

ADOPTÉE 
 
M. Jean-Pierre Bellerose, maire, nous entretient sur la situation quad dans le village 
de Saint-Michel-des-Saints.   Le quad  connaît actuellement une augmentation en 
popularité dans notre région. Suite à une rencontre entre le Club VTT Nord 
Lanaudière, la Sûreté du Québec, le comité de citoyens et la municipalité de Saint-
Michel-des-Saints, des informations ont circulées à l’effet que le maire voulait fermer 
les sentiers de quad ce qui n’avait jamais été dit.  M. le maire tenait à préciser, lors du 
conseil d’administration de la Chambre de commerce, que la municipalité est 
favorable à l’économie touristique pour le quad autant que pour le bateau et la 
motoneige tout en respectant les résidants.  M. Bellerose mentionne qu’ il veut la 
complicité de la Chambre de commerce pour parvenir à sensibiliser les commerçants à 
l’ importance de respecter les accès aux sentiers.  Après discussion, une campagne de 
sensibilisation avec des posters, des dépliants pourrait être faite afin d’ informer 
clairement les quadistes des endroits où il est possible de circuler en VTT et des 
endroits où c’est interdit.  Il est important de sensibiliser les membres et les 
utilisateurs pour que cette règle s’applique à tous, même au résidants de Saint-Michel-
des-Saints qui s’approprient des droits de passage peu importe l’endroit.  Une 
signalisation est pourtant installée dans le noyau villageois mais il semble qu’un autre 
élément indicatif doit être mis en place afin de faire respecter les accès aux sentiers.  
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M. Michel Pelletier remercie le maire de son intervention et informe le conseil 
d’administration que la lettre du Comité de rassemblement des citoyens et citoyennes 
de Saint-Michel-des-Saints qui a été envoyée à tous les résidants par voie postale le 10 
septembre dernier raconte des faussetés puisque le maire ne s’est jamais engagé à 
fermer le sentiers VTT dans la municipalité en octobre, lors de la rencontre avec la 
Sûreté du Québec ci-haut mentionnée.  M. Michel Pelletier était présent lors de cette 
rencontre et désire noter que le comité de citoyen doit cesser de donner des compte-
rendu qui ne représente pas la vérité. 
 
 
Il est proposé par Marc Champoux, secondé par Marcel Auger et résolu unanimement 
d'accepter le procès-verbal du 07 juin 2004.  

 
ADOPTÉE 

 
Il est proposé par Michel Pelletier secondé par Carole Robitaille et résolu unani-
mement d'accepter l’état des résultats au 24 septembre 2004, les comptes à payer du 
07 juin 2004 au 26 septembre 2004 et les feuilles de dépenses de la directrice générale. 
 

ADOPTÉE 
 

Concernant le comité aviseur, M. Michel Trudeau, nous informe des différents sujets 
qui ont été traités lors des dernières réunions et la directrice acheminera tous les 
documents relatifs à ces réunions à tous les membres du conseil d’administration. 
 
 
Il est résolu par Michel Pelletier secondé par Gilles Coutu et résolu à l'unanimité 
d’acheminer la lettre, telle que présentée, à la Municipalité de Saint-Zénon à 
l’attention de Mme Murielle Richard, maire, concernant l’ouverture officielle des 
nouveaux locaux de la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie du 7 juillet 
dernier où la Municipalité de Saint-Zénon n’a pas été nommée lors de la mention des 
partenaires financiers du bureau d’accueil touristique de Saint-Michel-des-Saints.   
 

ADOPTÉE 
 

 

(Voir copie de lettre page suivante) 
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COPIE DE LETTRE 
 
 
 
 

Municipalité Saint-Zénon                            Le 27 septembre 2004 
A/s Murielle Richard, maire 
6101 Principale 
Saint-Zénon, Qc 
J0K 3N0 
 
Mme Richard, 
 
Comme vous le savez, le 7 juillet dernier, eu lieu l’ inauguration officielle des 
nouveaux locaux de la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie, regroupant 
aussi les locaux du CACI et du bureau d’accueil touristique de Saint-Michel-des-
Saints.  Lors de cet événement un malentendu est survenu lorsqu’ il fut le moment 
de souligner les partenaires financiers de cette réalisation.  La Municipalité de 
Saint-Michel-des-Saints a été soulignée de par l’endossement du prêt 
hypothécaire que nous avons dû faire pour l’achat et les rénovations de la bâtisse 
et cela a créé une insatisfaction de votre part, ce qui est tout à fait 
compréhensible.   Cet oubli de mentionner la Municipalité de Saint-Zénon n’était 
pas du tout volontaire et nous nous en excusons énormément.  
 
Nous nous sommes rencontrées depuis, lors d’un dîner et en avons discuté. Les 
contributions des municipalités n’étaient pas du tout en doute et comme elles sont 
pour financer les opérations courantes de la Chambre, cela ne faisait pas partie 
intégrante du financement reçu pour la réalisation des travaux des nouveaux 
locaux.   La Haute-Matawinie est bien sûr le regroupement des municipalités de 
Saint-Zénon, Saint-Michel-des-Saints et Manawan et la Chambre de commerce 
les représente tous.  
 
Je regrette encore une fois que cela ce soit produit et de l’ insatisfaction que vous, 
ainsi que les membres du conseil municipal avez pu ressentir. 
 
Je vous prie de croire, Mme Richard, en l'expression de mes sincères salutations, 
 
 
Mélissa Charette 
Directrice générale  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



La directrice générale informe les membres du conseil d’administration sur différents 
sujets :  
 

- Le bureau d’accueil touristique de Saint-Michel-des-Saints a accueilli 4500 
visiteurs, du 21 juin au 06 septembre 2004.  Si l’on compare à 2001 ; 1633 visiteurs, 
en 2002 ; 1862 visiteurs (Ces dernières statistiques sont pour une année complète).  
Nous n’avons aucune statistique pour 2003 puisque le bureau était fermé, n’étant 
pas conforme aux normes de Tourisme Québec. 

- Le bureau d’accueil touristique sera ouvert les fins de semaine du mois d’octobre 
2004 afin d’offrir le service aux touristes visitant la Haute-Matawinie pour la 
période des couleurs automnales.  Cette ouverture sera aux frais de la Chambre de 
commerce et se continuera toutes les fins de semaine de l’année si la demande de 
subvention présentée à la Caisse populaire Haute-Matawinie est acceptée. 

- Un projet d’ installation de panneaux historiques devant les principaux édifices 
municipaux et devant les commerces ayant une importance historique est 
actuellement en discussion.  Une recherche de financement est actuellement en 
cours pour réduire les coûts que devront débourser les entreprises intéressées à 
faire partie de ce circuit historique.  Une vingtaine de panneaux devraient être 
installés devant différents édifices et établissements commerciaux afin de permettre 
aux gens qui se baladent de les consulter et ainsi ajouter une valeur historique à la 
Municipalité de Saint-Michel-des-Saints 

- La Chambre de commerce travaille actuellement en collaboration avec la 
Municipalité de Saint-Michel-des-Saints afin de revoir la signalisation 
directionnelle. Les esquisses sont déjà produites et les prochaines étapes consistent 
à vérifier les soumissions pour la production de cette signalisation et ensuite vérifier 
sur le terrain les dimensions des affiches et du lettrage.   Certains points 
stratégiques ont été identifiés comme étant prioritaires et verront une signalisation 
claire au cours des prochains mois. 

- Le Ministère des Ressources naturelles, de la faune et des Parcs a approché la 
Chambre de commerce afin d’y donner le service d’enregistrement  du gros gibier 
pour les semaines de la chasse à l’ours et à l’orignal pour les zones 14, 15 et 26.  
Les Zecs effectuaient l’enregistrement et ne désirent plus le faire.  Plusieurs 
conditions doivent être respectées pour satisfaire à leurs normes et la Chambre de 
commerce respecte tous les critères excepté les heures d’ouverture qui doivent être 7 
jours sur 7.  Actuellement nous ne sommes pas ouvert les fins de semaine et les 
revenus d’enregistrement de gibiers ne suffiront pas à couvrir les frais reliés à 
l’embauche d’une personne les fins de semaine des périodes de chasse. Les 
chasseurs déboursent 5$ pour chaque enregistrement de gibier.  La directrice a 
informé le Ministère, qu’advenant l’ouverture permanente du bureau d’ information 
touristique les fins de semaine, elle communiquera avec eux afin d’en discuter. 

- La Chambre de commerce a loué un emplacement au Salon National du Quad qui 
aura lieu les 1er, 2 et 3 octobre prochain.  Les commerces ont été invités à y faire 
distribuer leurs dépliants moyennant une contribution de 100$ et le Club VTT Nord 
Lanaudière remboursera la différence à la Chambre de commerce pour acquitter le 
solde de la facture.  La directrice sera présente à ce salon afin d’y faire la 
promotion de la région. 

 
 



- Le Club VTT Nord Lanaudière organise un souper bénéfice le samedi 30 octobre 
prochain au Restaurant Vieux Moulin à Scie afin d’améliorer la qualité des sentiers 
des notre région.  

- La Fédération des Chambres de commerces du Québec organise le Congrès annuel 
des Chambres de commerces les 7,8,9 et  10 octobre prochain à Hull sous le thème 
‘ ’Une économie en mouvement’ ’ .  La directrice participera à ce congrès où 
plusieurs informations intéressantes seront transmises.  La Chambre de commerce 
de la Haute-Matawinie s’est inscrite pour le concours ‘ ’Recrutement’ ’ , ce concours 
consiste à féliciter la Chambre de commerce qui a nettement augmenté son 
‘ ’membership’ ’  au cours d’une année et qui propose des états financiers 
intéressants.   

- La projet jeunesse ‘ ’Un futur pour nos jeunes’ ’   est en voie de réalisation, une 
subvention au montant de 121 000$ a été réservé dans les coffres de Développement 
des Ressources humaines du Canada puisque le projet regroupant la Chambre de 
commerce, la Caisse populaire Desjardins de la Haute-Matawinie et la Polyvalente 
des Montagnes a été retenu.  Le projet débutera le 18 octobre prochain  et 
s’échelonnera sur 40 semaines.  8 jeunes seront sélectionnés et seront suivis et 
encadrés, par un coordonnateur, afin de les retourner aux études ou sur le marché 
du travail.  Tout un programme de formation et de travaux communautaires a été 
préparé et sera réalisé par ces jeunes tout au long du projet. 

- Un suivi est présenté aux administrateurs quant aux dernières activités de 
financement et de gestion de la Chambre de commerce : tournoi de golf, bottin 
téléphonique, salon emploi 2004, bureau d’accueil touristique et centre d’accès 
communautaire internet (CACI) 

- Une demande d’exemption de taxes, municipales et scolaires, avait été présentée à 
la Commission municipale du Québec en février dernier.  La Municipalité de Saint-
Michel-des-Saints n’avait aucune objection à ce que la Chambre de commerce 
effectue cette demande.  La demande a été rejetée étant donné la vocation de 
l’organisme. 

- Une table des partenaires du développement économique a été mise en place un peu 
plus tôt cette année en collaboration avec la SADC Matawinie.  Cette table est un 
lieu d’échange d’ information afin d’aider au développement de la Matawinie.  Des 
informations sont transmises concernant les demandes de subventions, les 
programmes de formations par les différents ministères, les services offerts par les 
différents organismes gouvernementaux. 

- Un régime d’assurance collective est maintenant disponible pour les membres  de la 
Chambre  de commerce.  Les employés de la Chambre bénéficient également de 
cette opportunité, et la directrice y a adhéré.  La prime mensuelle, au montant de 
45.62$ est prélevé à même le compte bancaire de la Chambre de commerce, pour 
bénéficier du service, et la directrice effectue les remboursements à la Chambre tous 
les mois. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 



CONSIDÉRANT QUE la Chambre de commerce est gestionnaire du bureau 
d’accueil touristique de Saint-Michel-des-Saints; 

 
CONSIDÉRANT QUE du 21 juin au 06 septembre 2004, le bureau a accueilli        

4 500 visiteurs, comparativement à 1862 l’année 
précédente, et ce,  sur une période de 12 mois; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Haute-Matawinie est  une région de plus en plus 

fréquentée et ce, annuellement, la Chambre de commerce 
aimerait être en mesure d’offrir un service ‘ ’7 jours’ ’  aux 
touristes visitant notre superbe coin de pays.   

 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ industrie touristique est en plein essor et tenant compte 

des projets de développement à venir, il est donc de mise que 
le service d’ information touristique soit disponible 
annuellement. 

 
Il est proposé par Richard Handfield secondé par Carole Robitaille et résolu unani-
mement de proposer à la Caisse populaire de la Haute-Matawinie , qui s’ implique 
beaucoup dans notre région et qui a à cœur la réussite et le développement de celle-ci, 
de subventionner les opérations du bureau d’accueil touristique les fins de semaine, de 
la Fête du Travail à la Fête Saint-Jean-Baptiste. 
 

ADOPTÉE 
 

 
 Il est résolu par Michel Pelletier secondé par Gilles Coutu et résolu à l'unanimité 
d’acheminer la lettre telle que présentée à M. Thierry Lacombe, organisateur 
responsable de l’événement de motocyclettes de sentier qui a eu lieu le 21 août dernier 
à Saint-Michel-des-Saints et d’acheminer une copie conforme à la Fédération des 
motocyclistes de sentiers du Québec. 
 

               ADOPTÉE 
 

 
(Voir copie de lettre page suivante) 
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   COPIE DE LETTRE 
 
 

Le 27 septembre 2004
M. Thierry Lacombe 
402 Montée Prévert 
Beloeil, Qc 
J3G 2C9 
 

Monsieur, 
 
Suite à une discussion téléphonique que nous avons eu il y a de cela quelques 
semaines, je vous achemine cette lettre tel que je vous l’avais mentionné à la fin de 
notre brève mais efficace discussion.   
 

Je m’explique, lors de votre visite à Saint-Michel-des-Saints la fin de semaine 
précédent votre événement de moto du 21 août dernier, vous vous êtes adressé à notre 
groupe, lors de votre présence au Club de golf de Saint-Michel-des-Saints puisque vous 
étiez à la recherche de la partenaire qui vous aidait à installer la signalisation de 
l’événement de la fin de semaine suivante.  J’ai ensuite su que vous aviez installé de la 
signalisation sur  une portion du sentier de la piste multifonctionnelle NON-
MOTORISÉE (relatif à une entente avec la Caisse populaire de la Haute-Matawinie 
qui a subventionné une partie du sentier)  reliant Saint-Michel à Saint-Zénon.  Suite à 
cela, je me suis informée si quelqu’un avait demandé des permissions pour l’utilisation 
de ce sentier, soit à la Chambre de commerce, promoteur de ce projet, ou à la 
Municipalité de Saint-Michel.   
 

Pour ma part personne n’est passé à nos bureaux et personne n’est passé à la 
Municipalité, et ce même après avoir installé la signalisation dans les sentiers!  
Quelqu’un est passé à la Municipalité, parce que la Sûreté du Québec vous y a référé, 
2 jours avant la tenue de l’événement… 
 

Vous comprendrez que les étapes ont été effectuées à l’ inverse et les sentiers ont été 
empruntés en supposant que vous aviez tous les droits.  Suite à la discussion que nous 
avons eue, je vous ai permis d’emprunter la piste multifonctionnelle comme il semblait 
impossible pour vous de modifier la signalisation dans un si court délai.  Mais je crois 
avoir été bien clair que c’était la dernière fois que ce sentier NON-MOTORISÉ  était 
utilisé pour votre activité. 
 

Vous m’avez ensuite mentionné que la Chambre de commerce était contre les activités 
de ‘ ’motocross’ ’  dans notre région.  Je vous ai bien expliqué que nous ne sommes pas 
contre, mais il y a des politiques à suivre et les sentiers, pour la plupart sont sur des 
terres privées et nous avons des droits de passage qui, parfois, ne tiennent qu’à un fil 
et si des rallyes s’organisent sans que la Municipalité et la Chambre de commerce ne 
soient au courant, comment pouvons-nous ensuite justifier votre activité aux 
propriétaires qui nous font ensuite des plaintes??? 
 

Je regrette que notre discussion n’eusse été plus agréable mais il me fera plaisir de 
discuter à nouveau avec vous, lorsque l’occasion viendra, 
 

Très cordialement, 
 

 Mélissa Charette 
Directrice générale  
 

C.C.   Fédération motocyclistes de sentiers du Québec 
 

 

  



CONSIDÉRANT QUE la Fédération des Chambres de commerce du Québec 
augmente la cotisation de chacune des Chambres de 
commerce affilié à son organisation  

 

CONSIDÉRANT QUE l’augmentation se fera en 2 étapes : 2004-2005 et 2005-2006 
 

CONSIDÉRANT QU’ aucune augmentation de la cotisation des membres de la 
Chambre de commerce de la Haute-Matawinie n’a eu lieu 
depuis plusieurs années 

 

Il est résolu par Marcel Auger  secondé par Carole Robitaille et résolu à l'unanimité 
d’augmenter la cotisation des membres de la Chambre de commerce de la Haute-
Matawinie de 5$ à compter du 1er janvier 2006.  Des avis seront envoyés aux membres 
lors du renouvellement de 2005 pour les aviser de cette légère augmentation. 
 

ADOPTÉE 
 
Il est résolu par Gilles Coutu secondé par Marc Champoux et résolu à l'unanimité de 
répéter l’événement Salon Emploi et Formation pour l’année 2005 en collaboration 
avec Emploi-Québec.  La date retenue sera située à la fin mars ou début avril 2005. 
 

ADOPTÉE 
 
CONSIDÉRANT QU’ à l’ intérieur des activités de développement du Parc 

régional du Lac Taureau, la MRC de la Matawinie élabore 
présentement un projet de restauration du doré jaune au 
réservoir Taureau 

 

CONSIDÉRANT QU’ avec l’aide des partenaires du milieu, du comité aviseur du 
Parc régional et de la direction de la faune du Ministère 
des Ressources naturelles de la Faune et des Parcs, la MRC 
prépare une demande d’aide à la Fondation Hydro-Québec 
pour l’environnement 

 

CONSIDÉRANT QUE Les principaux objectifs de ce projet sont de réintroduire 
une espèce disparue,  améliorer la biodiversité du plan 
d’eau,  augmenter, à long terme, la pratique de la pêche 
sportive et  engendrer des impacts environnementaux et 
socio-économiques bénéfiques pour la communauté locale 

 

CONSIDÉRANT QUE afin d’obtenir cette demande et réaliser ce projet, la MRC 
cherche des appuis importants dans le milieu 

 

Il est résolu par Richard Handfield secondé par Marc Champoux et résolu à l'unanimité 
d’appuyer le projet de restauration du doré jaune au Lac Taureau inclus dans les 
activités de développement du Parc Régional du Lac Taureau que la MRC Matawinie 
élabore présentement. L’appui de la Chambre de commerce se traduira par 
l’utilisation de ses outils de communication, La Revue, publiée mensuellement, qui 
permettra d’ informer et de sensibiliser la population tout au long du projet comme elle 
le fait actuellement pour les informations transmises à la population en regard au 
développement du Parc régional du Lac Taureau.  
 
 

ADOPTÉE 
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Il est résolu par Gilles Coutu  secondé par Richard Handfield et résolu à l'unanimité que 
la Chambre de commerce de la Haute-Matawinie est en règle avec la Fédération, et en 
date du 21 Septembre 2004 accepte que Mme Mélissa Charette, directrice générale, 
521 Brassard, Saint-Michel-des-Saints, soit nommée délégué officiel à l’assemblée 
générale annuelle de la Fédération des chambres de commerce du Québec, le 9 
octobre 2004 avec pouvoir de voter pour et au nom de la Chambre de commerce de la 
Haute-Matawinie. 

ADOPTÉE 
 

Il est résolu par Marcel Auger secondé par Marc Champoux et résolu à l'unanimité 
d’ inviter les excavateurs ou toute entreprise qui effectue du déneigement, membre de la 
Chambre de commerce de la Haute-Matawinie, a soumissionner pour effectuer le 
déneigement de l’entrée et de la cour arrière du 521 Brassard, propriété de la 
Chambre de commerce durant toute la saison hivernale 2004-2005.  
  

ADOPTÉE 
 

 
CONSIDÉRANT QUE la Haute-Matawinie est une région est pleine croissance 
 

CONSIDÉRANT QUE les infrastructures actuelles, permettant de recevoir 
plusieurs spectateurs dans une même salle, ne sont plus 
adéquates et demandent de trop gros investissements  

 

CONSIDÉRANT QUE les principaux intervenants locaux ont convenu  d’ investir 
et de recueillir des fonds pour la réalisation d’une nouvelle 
salle multifonctionnelle adjacente à la Polyvalente des 
Montagnes 

 

CONSIDÉRANT QUE cette salle aurait plusieurs utilités : une salle de spectacle 
pouvant accueillir 250 personnes, une salle d’exposition 
pour la mise en valeur des nombreux artistes de notre 
territoire ainsi qu’un golf virtuel où les amateurs du golf 
pourront se satisfaire tout au long de l’année 

 

Il est résolu par Michel Pelletier secondé par Pierre Legault et résolu à l'unanimité 
d’appuyer le projet de salle multifonctionnelle de Saint-Michel-des-Saints puisqu’elle 
entre dans le cadre de développement de la Haute-Matawinie et celle-ci sera bénéfique 
pour l’ensemble des commerçants de la région. 
 

ADOPTÉE 
 
Il est résolu par Gilles Coutu, secondé par Richard Handfield et résolu à l’unanimité 
d'accepter la levée de l'assemblée. 
 

ADOPTÉE 
 

Mélissa Charette      Michel Trudeau 
Directrice générale     Président 
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